
Déclaration CE du 17 décembre 2009. 
 

 Des DCI en n’en plus finir, des préavis de grève en cascade, la plupart du temps unitaires : 

les revendications sont clairement posées, telles que : les effectifs, les salaires, la défense de l’entreprise 

intégrée contre toutes privatisations/filialisations, le refus de la politique managériale imposée par la  

politique de l’entreprise, l’amélioration des conditions de vie et de travail. Bref tous les éléments sont là 

pour qu’enfin nous sortions de cette spirale de reculs sociaux. 

 Certains voyaient dans le cadre des préavis nationaux ECT et ADC des représentatifs une façon de 

se battre pour gagner sur les revendications, c’est la raison pour laquelle Force Ouvrière, qui répétons 

le n’as pas d’intérêt distinct des cheminots, avait déposé un préavis régional et des préavis locaux sur 

toute la région de Paris Nord. 

Nous posions alors la question, pourquoi les préavis nationaux des OS dites représentatives ne  

couvraient que les roulants ? Les agents des EEX, du matériel, de l’équipement, des administratifs, de la 

SUGE n’ont-ils pas les mêmes problèmes ? 

Sur Paris Nord l’inauguration du Francilien n’était-ce pas le bon moment pour porter les revendications 

auprès du président le 12 décembre ? 

 Certains dirigeants ont bien compris les enjeux et s’en sont donnés à cœur joie, en faisant  

l’amalgame entre les préavis nationaux levés se gardant bien de dire que tous ceux de Force Ouvrière 

étaient maintenus, notamment à l’EEV, à l’EEX NIF ou encore des D 2 I refusées à l’ECT. 

Pire qui peut comprendre la levée des préavis avant même que le conflit ne commence ? 
D’ailleurs l’annonce d’une grève reconductible possible en janvier, prouve s’il le fallait que rien n’est 

réglé au contraire. 

 A ce sujet le 15 décembre une interfédérale était organisée par SUD, les organisations syndicales 

FO, CFTC et CGC s’y sont rendues, les autres représentatifs n’ont pas daigné venir, pire organisant 

une autre interfédérale lundi prochain… Nous posons la question ne faut il pas l’unité de toutes les  

fédérations pour gagner sur les revendications ? Nous le pensons à Force Ouvrière ! Pourquoi exclure 

plus de 14% des cheminots ? Rien ne peut le justifier ! 

Force Ouvrière  ne tombera pas dans le piège de la division que concentre la loi sur la représentativité 

issue de la position commune CGT/CFDT/MEDEF/CGPME ! 

 Comme nous l’avons fait auparavant nous proposons que rapidement se tienne une intersyndicale 

régionale pour débattre de tous les sujets. 

 Il est de la responsabilité des organisations syndicales de défendre les intérêts particuliers des     

cheminots et cela quel que soit le contexte, Force Ouvrière fidèle à ces valeurs construira le rapport de 

force qui verra les revendications des cheminots aboutir. 
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